SOCIETE TUNISIENNE DU  SUCRE
A.O  N°: 16/2014

AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL

ACQUISITION ET INSTALLATION DU MATERIEL DE CONNEXION DE LA CENTRALE THERMOELECTRIQUE AU RESEAU NATIONAL DE LA STEG
Dans le cadre de son programme d’efficacité énergétique, la Société Tunisienne du Sucre se propose de lancer un appel d’offres international pour la réalisation du projet de cogénération pour la vente de l’énergie électrique à la STEG.
Ce projet a pour objet l’acquisition et l’installation de matériel permettant la connexion de sa centrale thermoélectrique au réseau national de la Société Tunisienne d’Electricité et GAZ en vu de la vente de l’énergie électrique à la STEG.


Les sociétés intéressées par cet appel d’offres peuvent retirer les cahiers des charges auprès de la Direction Générale 70, Avenue de la Liberté 1002 Tunis contre le paiement de la somme de Cinquante (50,000) Dinars.

Le dernier délai de réception des offres est fixé au 25/06/2014 Toutefois, l’ouverture des plis est publique. Elle sera tenue le 26/06/2014 à 10H30 au siège de la Société Tunisienne du Sucre au 70, Avenue de la Liberté Tunis.

Les offres doivent parvenir par voie postale ou rapide poste ou par remise directe au bureau d’ordre central de la Société Tunisienne du Sucre, contre accusé de réception, libellé au nom de Monsieur le Président Directeur Général de la Société Tunisienne du Sucre, à l’adresse suivante : 70, Avenue de la Liberté 1002 Tunis.   


 Elles seront présentées comme suit :

L’enveloppe extérieure cachetée qui comportera les deux enveloppes intérieures prévues au A et B ci-dessous, sur laquelle seront indiquées les mentions suivantes : «APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL N° 16/2014 ACQUISITION ET INSTALLATION DU MATERIEL DE CONNEXION DE LA CENTRALE THERMOELECTRIQUE AU RESEAU NATIONAL DE LA STEG » A NE PAS OUVRIR. 


L’enveloppe extérieure doit contenir des enveloppes A et B les documents suivants signés et paraphés avec le cachet du soumissionnaire :

Pour les soumissionnaires domiciliés en Tunisie :


- Le cahier des charges  dont toutes les pages sont paraphées et signées sans indication sur le prix.



- Une caution provisoire d’un montant de 2.000 DT.


- Une déclaration sur l’honneur présentée par les soumissionnaires qu’ils ne sont pas en état de faillite ou de redressement judiciaire conformément à la règlementation en vigueur. 
-Les soumissionnaires qui sont en état de redressement aimable sont tenus de présenter une déclaration à cet effet.

- Une déclaration sur l’honneur présentée par les soumissionnaires spécifiant leur engagement de n’avoir pas fait et de ne pas faire par eux même ou par personne interposée, des promesses, des sons ou des présents en vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du marché et des étapes de son exécution.


- Une attestation certifiant que le soumissionnaire est en règle avec la direction des impôts valable le jour de ‘ouverture des plis.


- Un certificat d’affiliation à la CNSS valable le jour de l’ouverture des plis.


- Fiche de renseignements.


- Déclaration du soumissionnaire qu’il n’a pas été un agent de la société Tunisienne du sucre durant un période minimale de 5 ans.


Pour les soumissionnaires étrangers :


-Le cahier des charges dont toutes les pages sont paraphées et signées sans indication sur le prix.


-Une caution provisoire d’un montant de 2.000 DT.

-Une déclaration sur l’honneur présentée par les soumissionnaires spécifiant leur engagement de n’avoir pas fait et de ne pas faire par eux même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents  vue d’influer sur les différentes procédures de conclusion du marché et des étapes de son exécution.

-Déclaration de non-faillite fournie par les instances compétentes du pays.

-Fiche de renseignements.


-L’enveloppe A: portant le nom du soumissionnaire et la mention « offre technique » qui devra contenir la proposition technique conformément aux exigences du cahier des charges :

1- Liste des fournitures et travaux à réaliser détaillée conformément aux clauses techniques du cahier des charges.


2- Liste des références dans les travaux de cogénération appuyée par les justificatifs (copies de contrats ou P.V de réception ou autre) voir annexe 5.

3- Liste de l’équipe intervenante (une liste nominative appuyée par les CV e les diplômes)


4- Planning de la réalisation des travaux.


-L’enveloppe B: portant le nom du soumissionnaire et la mention « offre financière » doit contenir :


- La soumission dûment remplie, signée, datée et portant le cachet du soumissionnaire (voir annexe 2).


- Bordereau de prix détaillé (les prix proposés toutes taxes comprises) voir annexe 8.
L’offre la moins disante conforme techniquement sera retenue.

Les soumissionnaires sont engagés par leurs offres pendant Quatre vingt Dix (90) jours à compter de la date limite de réception des offres.

Les offres reçues, non conformes aux clauses du cahier des charges seront rejetées purement et simplement.

